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TTOOTTAALL  

ANNEXE AUX COMPTES CONSOLIDES au 30 septembre 2006 

(non auditée)  
 

I. PRINCIPES COMPTABLES 

Les comptes consolidés intérimaires au 30 septembre 2006 de TOTAL S.A. et ses filiales (le Groupe) ont été 
préparés en conformité avec la norme IAS 34 "Information Financière Intermédiaire". Les principes comptables 
appliqués pour les comptes consolidés au 30 septembre 2006 ne diffèrent pas significativement de ceux utilisés 
dans les comptes consolidés au 31 décembre 2005, établis en conformité avec les normes comptables 
internationales IFRS (International Financial Reporting Standards) telles qu’adoptées par l’Union Européenne. Les 
nouveaux textes ou amendements adoptés par l'Union Européenne et d'application obligatoire au 1er janvier 2006 
décrits dans la note 1V de l'annexe aux comptes consolidés au 31 décembre 2005 ne présentent pas d’effet 
significatif sur les comptes consolidés du Groupe au 30 septembre 2006. 

La préparation des états financiers selon les normes IFRS implique que la direction du Groupe effectue des 
estimations et retienne des hypothèses qui affectent les valeurs pour lesquelles les actifs, passifs et passifs 
éventuels sont comptabilisés à la date de préparation des états financiers et les produits et charges comptabilisés 
sur la période. La direction du Groupe revoit régulièrement ces estimations et hypothèses en s’appuyant sur 
l’expérience et divers autres facteurs considérés comme raisonnables pour estimer la valeur comptable des actifs 
et passifs. Les résultats réalisés peuvent différer significativement de ces estimations lorsque des circonstances ou 
hypothèses différentes s’appliquent. 

Par ailleurs, lorsqu’une transaction spécifique n’est traitée par aucune norme ou interprétation, la direction du 
Groupe applique son jugement à la définition et l’application de méthodes comptables qui permettent de fournir 
une information pertinente et fiable, de sorte que les états financiers : 

- donnent une image fidèle de la situation financière, de la performance et des flux de trésorerie du Groupe, 

- reflètent la substance des transactions, 

- sont neutres, 

- sont préparés de manière prudente, 

- sont complets sous tous leurs aspects significatifs. 

Les états financiers sont établis selon la convention du coût historique, à l’exception de certains actifs et passifs 
financiers évalués à la juste valeur.  

II. VARIATION DE LA COMPOSITION DU GROUPE ET PRINCIPALES ACQUISITIONS ET 
CESSIONS 

Après l’autorisation reçue le 13 octobre 2006 de la Commission Européenne, Banco Santander Central Hispano 
(Santander) a vendu à TOTAL 4,35% des titres Cepsa à un prix de 4,54 euros par action, soit un montant global 
d’environ 53 millions d’euros. Cette transaction fait suite à l’accord signé le 2 août 2006 par TOTAL et Santander 
visant à mettre en œuvre les dispositions de la sentence partielle rendue le 24 mars 2006 par l’Institut d’Arbitrage 
des Pays-Bas, sur le litige les ayant opposés à propos de Cepsa. 

TOTAL détient désormais 48,83% du capital de Cepsa. 
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En 2004, TOTAL a annoncé la réorganisation de son secteur Chimie en regroupant ses activités de chlorochimie, 
d’intermédiaires et de polymères de performance dans un nouvel ensemble qui a pris le 1er octobre 2004 le nom 
d’Arkema. 

Le 12 mai 2006, l’Assemblée Générale des actionnaires de TOTAL a approuvé la résolution relative à l’apport-
scission d’Arkema et à l’attribution des actions Arkema aux actionnaires de TOTAL. Suite à cette approbation, 
l’introduction en bourse a eu lieu le 18 mai 2006. Depuis cette date, les actions Arkema sont cotées sur le marché 
Eurolist by Euronext à Paris. Pour l’ensemble des périodes présentées, la contribution des entités Arkema au 
résultat net de l’ensemble consolidé est présentée sur une ligne distincte « Résultat net des activités 
abandonnées ». Des informations détaillées sur l’impact de cette opération sont présentées en note VIII. 

III. ELEMENTS D’AJUSTEMENT 

L’information par secteur d’activité est présentée en conformité avec le système de reporting interne du Groupe 
utilisé par la Direction Générale pour mesurer la performance financière et allouer les ressources.  

En raison de leur caractère inhabituel ou particulièrement significatif, certaines transactions qualifiées d'éléments 
non-récurrents sont exclues des informations par secteur d'activité. En général, les éléments non-récurrents 
concernent des transactions qui sont significatives, peu fréquentes ou inhabituelles. Cependant, dans certains cas, 
des transactions telles que coûts de restructuration ou cessions d'actifs, qui ne sont pas considérées comme 
représentatives du cours normal de l'activité, peuvent être qualifiées d'éléments non-récurrents, bien que des 
transactions similaires aient pu se produire au cours des exercices précédents, ou risquent de se reproduire lors 
des exercices futurs. 

Les éléments non-récurrents, additionnés à l’effet de stock et à la quote-part des amortissements des 
immobilisations incorporelles liés à la fusion Sanofi-Aventis, forment les éléments d’ajustement. Le détail de ces 
éléments d’ajustement est présenté ci-dessous. 

Dans ce cadre, les résultats ajustés (résultat opérationnel ajusté, résultat opérationnel net ajusté, résultat net 
ajusté) se définissent comme les résultats au coût de remplacement, hors éléments non-récurrents et hors quote-
part, pour TOTAL, des amortissements des immobilisations incorporelles liés à la fusion Sanofi-Aventis. 

ELEMENTS D'AJUSTEMENT DU RESULTAT OPERATIONNEL

(en millions d'euros) Amont Aval Chimie Holding Total

3ème trimestre 2006 Effet de stock - (658) (23) - (681)

Charges de restructuration - - (10) - (10)

Amortissements exceptionnels - - (50) - (50)

Autres éléments - - (62) (9) (71)

Total - (658) (145) (9) (812)

3ème trimestre 2005 Effet de stock - 958 108 - 1 066

Charges de restructuration - - - - -

Amortissements exceptionnels - - - - -

Autres éléments - - - - -

Total - 958 108 - 1 066

9 mois 2006 Effet de stock - 6 69 - 75

Charges de restructuration - - (33) - (33)

Amortissements exceptionnels - - (50) - (50)

Autres éléments - - (94) (20) (114)

Total - 6 (108) (20) (122)

9 mois 2005 Effet de stock - 2 113 66 - 2 179

Charges de restructuration - - - - -

Amortissements exceptionnels - - (11) - (11)

Autres éléments - - - - -

Total - 2 113 55 - 2 168  
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ELEMENTS D'AJUSTEMENT DU RESULTAT NET, PART DU GROUPE

(en millions d'euros) Amont Aval Chimie Holding Total

3ème trimestre 2006 Effet de stock - (465) (13) - (478)

Quote-part des éléments non-récurrents de Sanofi-Aventis  - - - (2) (2)

Quote-part des éléments d'ajustement liés à la fusion Sanofi-Aventis - - - (82) (82)

Charges de restructuration - - (80) - (80)

Amortissements exceptionnels - - (32) - (32)

Plus values de cession - - - - -

Autres éléments (71) - (36) 89 (18)

Total (71) (465) (161) 5 (692)

3ème trimestre 2005 Effet de stock - 655 74 - 729

Quote-part des éléments non-récurrents de Sanofi-Aventis  - - - (87) (87)

Quote-part des éléments d'ajustement liés à la fusion Sanofi-Aventis - - - (112) (112)

Charges de restructuration - - - - -

Amortissements exceptionnels - - - - -

Plus values de cession - - - - -

Autres éléments - - (11) - (11)

Total - 655 63 (199) 519

9 mois 2006 Effet de stock - 28 50 - 78

Quote-part des éléments non-récurrents de Sanofi-Aventis  - - - (35) (35)

Quote-part des éléments d'ajustement liés à la fusion Sanofi-Aventis - - - (251) (251)

Charges de restructuration - - (139) - (139)

Amortissements exceptionnels - - (32) - (32)

Plus values de cession 130 - - - 130

Autres éléments (71) - (67) 82 (56)

Total 59 28 (188) (204) (305)

9 mois 2005 Effet de stock - 1 454 48 - 1 502

Quote-part des éléments non-récurrents de Sanofi-Aventis  - - - (165) (165)

Quote-part des éléments d'ajustement liés à la fusion Sanofi-Aventis - - - (247) (247)

Charges de restructuration - - (90) - (90)

Amortissements exceptionnels - - (8) - (8)

Plus values de cession - - - - -

Autres éléments - - (11) - (11)

Total - 1 454 (61) (412) 981  

IV. CAPITAUX PROPRES 

L’Assemblée Générale des actionnaires réunie le 12 mai 2006 a décidé de diviser par quatre la valeur nominale 
des actions composant le capital social, ce dernier restant inchangé. Le nombre d’actions est ainsi quadruplé. 

Autodétention (actions TOTAL détenues par TOTAL S.A.) 

Au 30 septembre 2006, TOTAL S.A. détenait 49.263.377 de ses propres actions, soit 2,03% du capital social, 
réparties de la façon suivante :  

− 30.183.377 actions affectées à la couverture des plans d'options d'achat d'actions et du plan d’attribution 
d’actions gratuites dont bénéficient les salariés du Groupe, 

 
− 19.080.000 actions achetées en vue de leur annulation, qui se décomposent de la manière suivante : 

 
 4.100.000 actions achetées en novembre et décembre 2005, et 62.000.000 actions achetées au cours 

des 9 premiers mois 2006, en vertu de l'autorisation donnée par l’Assemblée Générale des actionnaires 
du 17 mai 2005, 

 47.020.000 actions annulées au cours du troisième trimestre par décision du Conseil d’administration 
du 18 juillet 2006. 

 
Ces 49.263.377 actions sont déduites des capitaux propres consolidés. 
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Autocontrôle (actions TOTAL détenues par des filiales du Groupe) 

Au 30 septembre 2006, TOTAL S.A. détenait indirectement, par l'intermédiaire de ses filiales, 100.331.268 de ses 
propres actions, soit 4,14% du capital social, réparties de la façon suivante : 

− 2.023.672 actions détenues par une société du Groupe, TOTAL Nucléaire ; ces actions ont été initialement 
acquises dans le but d’effectuer des placements de trésorerie.  

 
− 98.307.596 actions détenues par Financière Valorgest, Sogapar et Fingestval, filiales d’Elf Aquitaine. 
 
Ces 100.331.268 actions sont déduites des capitaux propres consolidés. 

 
Dividende payé 
 
L’Assemblée Générale du 12 mai 2006 a approuvé la distribution d’un dividende de 6,48 euros par action (avant 
division par quatre du nominal) au titre de l’exercice 2005. Compte tenu du paiement d’un acompte de 3 euros par 
action intervenu le 24 novembre 2005, le solde du dividende, soit 3,48 euros par action (0,87 euro par action après 
division par quatre du nominal) a été mis en paiement le 18 mai 2006. 
 
Le Conseil d’administration du 7 novembre 2006 a décidé de fixer à 0,87 euro par action le montant de l’acompte 
sur dividende au titre de l’exercice 2006.  

V. DETTES FINANCIÈRES NON COURANTES 

Le Groupe a procédé à des émissions d’emprunts obligataires par l’intermédiaire de sa filiale TOTAL Capital au 
cours des 9 premiers mois de l’exercice 2006 : 

− Emprunt 4,125% 2006-2012 (100 millions de CAD) 
− Emprunt 5,625% 2006-2012 (100 millions de AUD) 
− Emprunt 2,375% 2006-2016 (100 millions de CHF) 
− Emprunt 3,25% 2006-2012 (100 millions d’EUR) 
− Emprunt 2,375% 2006-2016 (100 millions de CHF) 
− Emprunt 5% 2006-2007 (100 millions de GBP) 
− Emprunt 2,375% 2006-2016 (200 millions de CHF) 
− Emprunt 2,375% 2006-2016 (100 millions de CHF) 
− Emprunt 3,125% 2006-2018 (200 millions de CHF) 
− Emprunt 3,75% 2006-2010 (100 millions d’EUR) 
− Emprunt 4,625% 2006-2012 (50 millions de GBP) 
− Emprunt 3,875% 2006-2011 (300 millions d’EUR) 
− Emprunt Euribor 3 mois + 0,04% 2006-2011 (42 millions d’EUR) 
− Emprunt 3,75% 2006-2010 (50 millions d’EUR) 
 

Le Groupe a effectué des remboursements sur emprunts obligataires au cours des 9 premiers mois de 2006 : 

− Emprunt 3,50% 2000-2006 (200 millions de CHF) 
− Emprunt 3,875% 1999-2006 (300 millions d’EUR) 
− Emprunt 3,780% 1999-2006 (20 millions de FRF) 
 

Dans le cadre de sa gestion active de trésorerie, le Groupe peut augmenter temporairement ses financements à 
court terme notamment sous forme de billets de trésorerie et de commercial paper. Les variations des dettes non 
courantes et des disponibilités qui peuvent en résulter dans les états financiers trimestriels ne sont pas 
nécessairement représentatives d’une situation durable. 
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VI. AUTRES RISQUES ET ENGAGEMENTS 

Enquêtes sur la concurrence 

En mai 2006, des condamnations ont été prononcées par la Commission Européenne contre Arkema France, 
TOTAL S.A. et Elf Aquitaine concernant deux lignes de produits chimiques qui avaient fait l'objet de 
communications de griefs notifiées respectivement à ces sociétés en janvier et en mai 2005. Une première 
décision a donné lieu à une amende de 78,66 millions d'euros prononcée contre Arkema France, dont TOTAL S.A. 
est tenue conjointement et solidairement responsable pour 42 millions d'euros et Elf Aquitaine pour 65,1 millions 
d'euros. Une seconde  décision a donné lieu à une amende de 219,13 millions d'euros prononcée contre Arkema 
France, dont TOTAL S.A. est tenue conjointement et solidairement responsable pour 140,4 millions d'euros et Elf 
Aquitaine pour 181,35 millions d'euros. Les sociétés concernées ont interjeté appel de ces décisions. 
 
En septembre 2006, une décision de la Commission européenne a sanctionné Total Nederland et TOTAL S.A. 
pour des pratiques anticoncurrentielles sur le marché du bitume aux Pays-Bas. Ces pratiques avaient fait l’objet 
d’une communication de griefs notifiée à ces sociétés en octobre 2004. Une amende de 20,25 millions d’euros a 
été prononcée contre Total Nederland, dont TOTAL S.A. est solidairement responsable pour 13,5 millions d’euros. 
Les sociétés concernées vont interjeter appel de cette décision. 
 
Ces décisions n’ont pas d’impact significatif sur les comptes consolidés des neufs premiers mois de 2006. 

Venezuela 

En juin 2005, le Groupe a été informé par le gouvernement vénézuelien de la remise en cause du calcul de la 
redevance sur le champ de Sincor. Depuis, le Groupe s’est acquitté d’un montant de redevance majoré tout en 
émettant des réserves. En mai 2006, la loi pétrolière en vigueur a été amendée avec l’établissement d’une 
nouvelle taxe d’extraction, venant en complément de la redevance par l’application d’un taux moyen de 33,33%.  

Le Groupe a reçu une notification de redressement fiscal au titre de l’impôt sur les sociétés concernant d’une part 
les années 2001-2004 pour la société TOGV détenant une participation dans le champ de Jusepin, d’autre part 
l’année 2001 pour la société TOTV détenant une participation dans le champ de Sincor. Dans le premier cas, le 
dossier a été définitivement clos au premier semestre 2006. Dans le second cas, le Groupe attends la réponse de 
l’Administration Fiscale sur ses observations.  

Par ailleurs, le gouvernement vénézuélien a demandé que le contrat sur Jusepin soit transformé avant le 1er avril 
2006 et a transmis des demandes comparables à l’ensemble des compagnies opérant selon ce type de contrat. Au 
31 mars 2006, TOTAL et les autorités vénézuéliennes ne sont pas parvenues à un accord et le contrôle du champ 
de Jusepin a été repris par la compagnie nationale Petroleos de Venezuela S.A. (PDVSA). Les négociations pour 
un règlement de ce dossier sont en cours avec les autorités. 

Buncefield 

Le 11 décembre 2005, plusieurs explosions, suivies d’un important incendie, sont survenues à Buncefield au nord 
de Londres, dans un dépôt pétrolier exploité par HOSL, société détenue à 60 % par la filiale britannique de TOTAL 
et par un autre groupe pétrolier à 40%. 

L’explosion a fait une quarantaine de blessés dont la grande majorité a subi des blessures légères, et a causé des 
dommages matériels au dépôt et à des bâtiments et des résidences situés à proximité du dépôt. La cause retenue 
par la commission d’investigation mise en place par les pouvoirs publics est le débordement d’un bac du dépôt. Le 
rapport définitif précisant les circonstances et le mécanisme exact de l’explosion devrait être déposé avant la fin de 
l’année. A ce stade, les responsabilités restent à établir. 

Le Groupe est assuré pour les dommages à ces installations, les pertes d’exploitation et les réclamations des tiers 
dans le cadre de sa responsabilité civile, et considère que, dans l’état actuel des informations à sa disposition, cet 
accident ne devrait pas avoir d’impact significatif sur la situation financière, les flux de trésorerie ou sur les 
résultats. 



TOTAL 
 

Annexe aux comptes consolidés au 30 septembre 2006 

VII. INFORMATIONS PAR SECTEUR D'ACTIVITE 

9 mois 2006 Amont Aval Chimie Holding Eliminations de 
consolidation Total

Chiffre d'affaires hors Groupe 15 822 87 026 14 503 18 117 369
Chiffre d'affaires Groupe 15 621 3 883 957 127 (20 588) -
Droits d'accises - (14 577) - - (14 577)
Produits des ventes 31 443 76 332 15 460 145 (20 588) 102 792
Charges d'exploitation (13 013) (72 617) (14 281) (491) 20 588 (79 814)
Amortissements des immobilisations corporelles et droits miniers (2 453) (815) (446) (28) (3 742)
Résultat opérationnel 15 977 2 900 733 (374) - 19 236
Quote-part des résultats des sociétés mises en équivalence et autres éléments 887 233 (121) 592 1 591
Impôts du résultat opérationnel net (9 995) (861) (153) 192 (10 817)
Résultat opérationnel net 6 869 2 272 459 410 10 010
Coût net de la dette nette (170)
Intérêt des minoritaires et rémunération des actions privilégiées (292)
Résultat net des activités poursuivies part du Groupe 9 548
Résultat net des activités abandonnées part du Groupe (5)
Résultat net part du Groupe 9 543

 9 mois 2006
(éléments d'ajustement) (*) Amont Aval Chimie Holding Eliminations de 

consolidation Total

Chiffre d'affaires hors Groupe - - - - - -
Chiffre d'affaires Groupe - - - - - -
Droits d'accises - - - - - -
Produits des ventes -
Charges d'exploitation - 6 (58) (20) (72)
Amortissements des immobilisations corporelles et droits miniers - - (50) - (50)
Résultat opérationnel (1) - 6 (108) (20) (122)
Quote-part des résultats des sociétés mises en équivalence et autres éléments (2) 195 23 (149) (191) (122)
Impôts du résultat opérationnel net (150) 8 87 6 (49)
Résultat opérationnel net (1) 45 37 (170) (205) (293)
Coût net de la dette nette -
Intérêt des minoritaires et rémunération des actions privilégiées 7
Résultat net des activités poursuivies part du Groupe (286)
Résultat net des activités abandonnées part du Groupe (19)
Résultat net part du Groupe (305)

Sur le résultat opérationnel - 6 69 -
Sur le résultat opérationnel net - 37 49 -

(2) Dont quote-part des amortissements des immobilisations incorporelles
liés à la fusion Sanofi-Aventis

- - - (253)

9 mois 2006
(ajusté) Amont Aval Chimie Holding Eliminations de 

consolidation Total

Chiffre d'affaires hors Groupe 15 822 87 026 14 503 18 117 369
Chiffre d'affaires Groupe 15 621 3 883 957 127 (20 588) -
Droits d'accises - (14 577) - - (14 577)
Produits des ventes 31 443 76 332 15 460 145 (20 588) 102 792
Charges d'exploitation (13 013) (72 623) (14 223) (471) 20 588 (79 742)
Amortissements des immobilisations corporelles et droits miniers (2 453) (815) (396) (28) (3 692)
Résultat opérationnel 15 977 2 894 841 (354) 19 358
Quote-part des résultats des sociétés mises en équivalence et autres éléments 692 210 28 783 1 713
Impôts du résultat opérationnel net (9 845) (869) (240) 186 (10 768)
Résultat opérationnel net 6 824 2 235 629 615 10 303
Coût net de la dette nette - - - -
Intérêt des minoritaires et rémunération des actions privilégiées - - - - (299)
Résultat net des activités poursuivies part du Groupe - - - - 9 834
Résultat net des activités abandonnées part du Groupe - - - - 14
Résultat net part du Groupe - - - - 9

Montants en millions d'euros

(*) Les éléments d'ajustement incluent les éléments non récurrents, l'effet de stock et la quote-part des amortissements des immobilisations incorporelles liés à la fusion Sanofi-Aventis

(1) Dont effet stock

(170)

 848  
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3ème trimestre 2006 Amont Aval Chimie Holding Eliminations de 
consolidation Total

Chiffre d'affaires hors Groupe 4 684 28 818 4 849 6 38 357
Chiffre d'affaires Groupe 4 782 1 292 362 40 (6 476) -
Droits d'accises - (4 829) - - - (4 829)
Produits des ventes 9 466 25 281 5 211 46 (6 476) 33 528
Charges d'exploitation (3 631) (24 665) (4 823) (159) 6 476 (26 802)
Amortissements des immobilisations corporelles et droits miniers (835) (272) (183) (9) (1 299)
Résultat opérationnel 5 000 344 205 (122) 5 427
Quote-part des résultats des sociétés mises en équivalence et autres éléments 252 84 (94) 252 494
Impôts du résultat opérationnel net (3 304) (94) (25) 108 (3 315)
Résultat opérationnel net 1 948 334 86 238 2 606
Coût net de la dette nette (111)
Intérêt des minoritaires et rémunération des actions privilégiées (63)
Résultat net des activités poursuivies part du Groupe 2 432
Résultat net des activités abandonnées part du Groupe (13)
Résultat net part du Groupe 2 419

3ème trimestre 2006
(éléments d'ajustement) (*)

Amont Aval Chimie Holding Eliminations de 
consolidation Total

Chiffre d'affaires hors Groupe
Chiffre d'affaires Groupe
Droits d'accises
Produits des ventes
Charges d'exploitation - (658) (95) (9) (762)
Amortissements des immobilisations corporelles et droits miniers - - (50) - (50)
Résultat opérationnel (1) - (658) (145) (9) (812)
Quote-part des résultats des sociétés mises en équivalence et autres éléments (2) - (5) (99) 12 (92)
Impôts du résultat opérationnel net (85) 199 82 2 198
Résultat opérationnel net (1) (85) (464) (162) 5 (706)
Coût net de la dette nette -
Intérêt des minoritaires et rémunération des actions privilégiées 14
Résultat net des activités poursuivies part du Groupe (692)
Résultat net des activités abandonnées part du Groupe -
Résultat net part du Groupe (692)

Sur le résultat opérationnel - (658) (23) -
Sur le résultat opérationnel net - (464) (14) -

(2) Dont quote-part des amortissements des immobilisations incorporelles
liés à la fusion Sanofi-Aventis

- - - (83)

3ème trimestre 2006
(ajusté)

Amont Aval Chimie Holding Eliminations de 
consolidation Total

Chiffre d'affaires hors Groupe 4 684 28 818 4 849 6 38 357
Chiffre d'affaires Groupe 4 782 1 292 362 40 (6 476) -
Droits d'accises - (4 829) - - - (4 829)
Produits des ventes 9 466 25 281 5 211 46 (6 476) 33 528
Charges d'exploitation (3 631) (24 007) (4 728) (150) 6 476 (26 040)
Amortissements des immobilisations corporelles et droits miniers (835) (272) (133) (9) (1 249)
Résultat opérationnel 5 000 1 002 350 (113) 6 239
Quote-part des résultats des sociétés mises en équivalence et autres éléments 252 89 5 240 586
Impôts du résultat opérationnel net (3 219) (293) (107) 106 (3 513)
Résultat opérationnel net 2 033 798 248 233 3 312
Coût net de la dette nette (111)
Intérêt des minoritaires et rémunération des actions privilégiées (77)
Résultat net des activités poursuivies part du Groupe 3 124
Résultat net des activités abandonnées part du Groupe (13)
Résultat net part du Groupe 3 111

Montants en millions d'euros

(*) Les éléments d'ajustement incluent les éléments non récurrents, l'effet de stock et la quote-part des amortissements des immobilisations incorporelles liés à la fusion Sanofi-
Aventis

(1) Dont effet stock
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Annexe aux comptes consolidés au 30 septembre 2006 

9 mois 2005 Amont Aval Chimie Holding Eliminations de 
consolidation Total

Chiffre d'affaires hors Groupe 14 080 72 471 12 471 20 99 042
Chiffre d'affaires Groupe 13 936 3 135 526 108 (17 705) -
Droits d'accises - (15 503) - - (15 503)
Produits des ventes 28 016 60 103 12 997 128 (17 705) 83 539
Charges d'exploitation (12 184) (54 390) (11 694) (358) 17 705 (60 921)
Amortissements des immobilisations corporelles et droits miniers (2 411) (784) (385) (24) (3 604)
Résultat opérationnel 13 421 4 929 918 (254) 19 014
Quote-part des résultats des sociétés mises en équivalence et autres éléments 393 294 39 248 974
Impôts du résultat opérationnel net (7 917) (1 641) (271) 142 (9 687)
Résultat opérationnel net 5 897 3 582 686 136 10 301
Coût net de la dette nette (130)
Intérêt des minoritaires et rémunération des actions privilégiées (269)
Résultat net des activités poursuivies part du Groupe 9 902
Résultat net des activités abandonnées part du Groupe 30
Résultat net part du Groupe 9 932

9 mois 2005
(éléments d'ajustement) (*) Amont Aval Chimie Holding Eliminations de 

consolidation Total

Chiffre d'affaires hors Groupe
Chiffre d'affaires Groupe
Droits d'accises
Produits des ventes
Charges d'exploitation - 2 113 66 - 2 179
Amortissements des immobilisations corporelles et droits miniers - - (11) - (11)
Résultat opérationnel (1) - 2 113 55 - 2 168
Quote-part des résultats des sociétés mises en équivalence et autres éléments (2) - 48 5 (414) (361)
Impôts du résultat opérationnel net - (696) (19) - (715)
Résultat opérationnel net (1) - 1 465 41 (414) 1 092
Coût net de la dette nette -
Intérêt des minoritaires et rémunération des actions privilégiées (9)
Résultat net des activités poursuivies part du Groupe 1 083
Résultat net des activités abandonnées part du Groupe (102)
Résultat net part du Groupe 981

Sur le résultat opérationnel - 2 113 66 -
Sur le résultat opérationnel net - 1 465 48 -

(2) Dont quote-part des amortissements des immobilisations incorporelles
liés à la fusion Sanofi-Aventis

- - - (249)

9 mois 2005
(ajusté) Amont Aval Chimie Holding Eliminations de 

consolidation Total

Chiffre d'affaires hors Groupe 14 080 72 471 12 471 20 99 042
Chiffre d'affaires Groupe 13 936 3 135 526 108 (17 705) -
Droits d'accises - (15 503) - - (15 503)
Produits des ventes 28 016 60 103 12 997 128 (17 705) 83 539
Charges d'exploitation (12 184) (56 503) (11 760) (358) 17 705 (63 100)
Amortissements des immobilisations corporelles et droits miniers (2 411) (784) (374) (24) (3 593)
Résultat opérationnel (1) 13 421 2 816 863 (254) 16 846
Quote-part des résultats des sociétés mises en équivalence et autres éléments (2) 393 246 34 662 1 335
Impôts du résultat opérationnel net (7 917) (945) (252) 142 (8 972)
Résultat opérationnel net (1) 5 897 2 117 645 550 9 209
Coût net de la dette nette (130)
Intérêt des minoritaires et rémunération des actions privilégiées (260)
Résultat net des activités poursuivies part du Groupe 8 819
Résultat net des activités abandonnées part du Groupe 132
Résultat net part du Groupe 8 951

Montants en millions d'euros

(*) Les éléments d'ajustement incluent les éléments non récurrents, l'effet de stock et la quote-part des amortissements des immobilisations incorporelles liés à la fusion Sanofi-Aventis

(1) Dont effet stock
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TOTAL 
 

Annexe aux comptes consolidés au 30 septembre 2006 

 

3ème trimestre 2005 Amont Aval Chimie Holding Eliminations de 
consolidation Total

Chiffre d'affaires hors Groupe 5 065 27 936 4 042 12 37 055
Chiffre d'affaires Groupe 5 543 1 171 124 30 (6 868) -
Droits d'accises - (5 206) - - (5 206)
Produits des ventes 10 608 23 901 4 166 42 (6 868) 31 849
Charges d'exploitation (4 592) (21 697) (3 827) (123) 6 868 (23 371)
Amortissements des immobilisations corporelles et droits miniers (817) (265) (123) (8) (1 213)
Résultat opérationnel 5 199 1 939 216 (89) 7 265
Quote-part des résultats des sociétés mises en équivalence et autres éléments 140 67 14 55 276
Impôts du résultat opérationnel net (3 137) (640) (56) 61 (3 772)
Résultat opérationnel net 2 202 1 366 174 27 3 769
Coût net de la dette nette (40)
Intérêt des minoritaires et rémunération des actions privilégiées (103)
Résultat net des activités poursuivies part du Groupe 3 626
Résultat net des activités abandonnées part du Groupe 19
Résultat net part du Groupe 3 645

3ème trimestre 2005
(éléments d'ajustement) (*)

Amont Aval Chimie Holding Eliminations de 
consolidation Total

Chiffre d'affaires hors Groupe
Chiffre d'affaires Groupe
Droits d'accises
Produits des ventes
Charges d'exploitation - 958 108 - 1 066
Amortissements des immobilisations corporelles et droits miniers - - - - -
Résultat opérationnel (1) - 958 108 - 1 066
Quote-part des résultats des sociétés mises en équivalence et autres éléments (2) - 18 2 (200) (180)
Impôts du résultat opérationnel net - (316) (36) - (352)
Résultat opérationnel net (1) - 660 74 (200) 534
Coût net de la dette nette -
Intérêt des minoritaires et rémunération des actions privilégiées (4)
Résultat net des activités poursuivies part du Groupe 530
Résultat net des activités abandonnées part du Groupe (11)
Résultat net part du Groupe 519

Sur le résultat opérationnel - 958 108 -
Sur le résultat opérationnel net - 660 74 -

(2) Dont quote-part des amortissements des immobilisations incorporelles
liés à la fusion Sanofi-Aventis

- - - (112)

3ème trimestre 2005
(ajusté)

Amont Aval Chimie Holding Eliminations de 
consolidation Total

Chiffre d'affaires hors Groupe 5 065 27 936 4 042 12 37 055
Chiffre d'affaires Groupe 5 543 1 171 124 30 (6 868) -
Droits d'accises - (5 206) - - (5 206)
Produits des ventes 10 608 23 901 4 166 42 (6 868) 31 849
Charges d'exploitation (4 592) (22 655) (3 935) (123) 6 868 (24 437)
Amortissements des immobilisations corporelles et droits miniers (817) (265) (123) (8) (1 213)
Résultat opérationnel (1) 5 199 981 108 (89) 6 199
Quote-part des résultats des sociétés mises en équivalence et autres éléments (2) 140 49 12 255 456
Impôts du résultat opérationnel net (3 137) (324) (20) 61 (3 420)
Résultat opérationnel net (1) 2 202 706 100 227 3 235
Coût net de la dette nette (40)
Intérêt des minoritaires et rémunération des actions privilégiées (99)
Résultat net des activités poursuivies part du Groupe 3 096
Résultat net des activités abandonnées part du Groupe 30
Résultat net part du Groupe 3 126

Montants en millions d'euros

(*) Les éléments d'ajustement incluent les éléments non récurrents, l'effet de stock et la quote-part des amortissements des immobilisations incorporelles liés à la fusion Sanofi-Aventis

(1) Dont effet stock
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Annexe aux comptes consolidés au 30 septembre 2006 

VIII. APPORT-SCISSION ARKEMA 

La scission Arkema s’est traduite par l’attribution gratuite aux actionnaires de TOTAL S.A. (autres que TOTAL 
S.A.) d’actions Arkema. Cette opération s’analyse comme un échange d’actifs non monétaires pour les 
actionnaires de TOTAL S.A.. 

Le traitement comptable appliqué dans les comptes consolidés de TOTAL s’appuie, en l’absence de traitement 
comptable spécifiquement prévu par les normes internationales (normes IFRS), sur les principes comptables 
généralement admis aux États-Unis et notamment sur l’opinion APB 29 (Accounting Principles Board Opinions) 
relative à la comptabilisation des transactions non monétaires.  

Ainsi l’ensemble des actifs et passifs faisant l’objet de l’Apport-Scission ont été décomptabilisés sur la base de leur 
valeur nette comptable, en contrepartie d’une diminution correspondante des capitaux propres consolidés sans 
impact sur le compte de résultat consolidé du Groupe.  

La scission Arkema a été approuvée par l’Assemblée Générale des actionnaires de TOTAL S.A. le 12 mai 2006. 
Dans la mesure où les résultats d’Arkema pour la période du 1er avril au 12 mai 2006 ne sont pas significatifs, la 
déconsolidation a été réalisée avec les valeurs comptables d’Arkema au 31 mars 2006 en tenant compte toutefois 
de la recapitalisation intervenue en avril 2006. 

Conformément à la norme IFRS 5 ‘’Actifs non courants détenus en vue de la vente et activités abandonnées’’, la 
contribution des entités Arkema est présentée selon les principes relatifs aux activités abandonnées dans la 
mesure où Arkema constitue une activité distincte ayant fait l’objet d’un plan unique et coordonné de sortie.  

Les informations financières relatives à la contribution d’Arkema aux comptes du Groupe sont présentées ci-
dessous. Ces informations contributives ne sont pas directement comparables aux comptes combinés et pro forma 
qui figurent dans le prospectus pour l’introduction en bourse d’Arkema car ces derniers ont été établis sur la base 
de conventions spécifiques portant notamment sur le périmètre, les indicateurs et les méthodes comptables. 

Les pertes fiscales des entités Arkema ont été utilisées dans le cadre du bénéfice mondial consolidé du Groupe 
pour les périodes présentées.  

 

Compte de résultat 9 mois 9 mois
(en millions d'euros) 2006 2005

Produit des ventes 1 497 4 184

Achats et autres charges d'exploitation  (1 377)  (3 782)
Amortissements des immobilisations corporelles  (53)  (172)

Résultat opérationnel 67 230

Quote part des SME, autres éléments  (42)  (168)
Impôts  (30)  (31)

Résultat net (5) 31  
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Annexe aux comptes consolidés au 30 septembre 2006 

Bilan
(en millions d'euros) 30 sept 2006(1) 30 sept 2005

Actifs non courants 1 995 2 292
Besoin en fond de roulement 1 501 1 352
Provisions et autres passifs non courants  (1 090)  (1 362)
Capitaux mis en œuvre 2 406 2 282

Dette nette (144) (1 317)

Capitaux propres 2 262 965  
(1) Détail des actifs et passifs décomptabilisés le 12 mai 2006, date de l’apport-scission (spin-off) Arkema. 

 

Tableau de flux de trésorerie 9 mois 9 mois
(en millions d'euros) 2006 2005

FLUX DE TRESORERIE D'EXPLOITATION 53 60

FLUX DE TRESORERIE D'INVESTISSEMENT (76) (212)

FLUX DE TRESORERIE DE FINANCEMENT (109) 39

Augmentation(diminution) de la trésorerie  (132)  (113)
Incidence des variations de change et de périmètre 113 88
Trésorerie en début de période 84 91
Trésorerie en fin de période 65 66  

 

Le tableau ci-dessous présente le résultat net par action et le résultat net dilué par action en distinguant les 
activités poursuivies et abandonnées. 

Résultat net par action 9 mois 9 mois
(en euro) 2006 2005

Résultat net par action des activités poursuivies 4,15 4,21
Résultat net par action des activités abandonnées - 0,01
Résultat net par action 4,15 4,22

Résultat net dilué par action 9 mois 9 mois
(en euro) 2006 2005

Résultat net dilué par action des activités poursuivies 4,11 4,19
Résultat net dilué par action des activités abandonnées - 0,01
Résultat net dilué par action 4,11 4,20  

 

 

11 


	PRINCIPES COMPTABLES
	VARIATION DE LA COMPOSITION DU GROUPE ET PRINCIPALES ACQUISI
	ELEMENTS D’AJUSTEMENT
	CAPITAUX PROPRES
	DETTES FINANCIÈRES NON COURANTES
	AUTRES RISQUES ET ENGAGEMENTS
	INFORMATIONS PAR SECTEUR D'ACTIVITE
	APPORT-SCISSION ARKEMA

